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A PROPOS DE NATURALISATIONS

Actuellement, Ton se plaint beaucoup, et avec raison, du

negoce que font certaines communes de la Suisse avec leur
droit de bourgeoisie : celui-ci est accorde au premier venu,
moyennant une somme derisoire, sans aucune condition.

Cette maniere d'alimenter les caisses communales est

peut-etre avantageuse maintenant; mais, eile reserve süre-

ment des surprises pour plus tard, et nous ne serions pas
etonne si, dans quelques annees, les boursiers de ces

communes, si peu soucieuses des vrais interets du pays, etaient

obliges de mediter sur la justesse du vieux proverbe qui dit:
Ce qui vient par la flute s'en va par le tambour!

Dans ce domaine, le Canton de Vaud n'est pas ä incriminer.
Cette constatation agreable faite, l'idee nous est venue de

rechercher comment les ediles de nos villes vaudoises pro
cedaient du temps de LL. EE.

Le Coutumier de Vaud traite de la chose dans' la loy IV
du folio 27. Les Conseils des Villes pouvaient recevoir de

nouveaux bourgeois sans consentement; mais, les

Communes devaient auparavant obtenir le consentement du

bailli. Les nouveaux bourgeois devaient etre sujets de LL.
EE. Si ce netait pas le cas, ils devaient, prealablement,
demander leur naturalisation au bailli.

Boyve nous dit que, sur ce sujet, LL. EE. de Berne et de

Fribourg avaient rendu un arrete les 14 juin et 15 juillet 1728.

II nous dit encore que « la Commune devra recevoir celui

qui se presentera, k moins qu'elle n'ait des raisons particu-
lieres pour le refuser, lesquelles devront etre portees au

Seigneur bailli, si les parties le requierent, et par le dit seigneur

bailli, juge sous benefice d'appel >.
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Quant au prix de l'acquisition de bourgeoisie, la somme
devait etre proportionnee aux benefices qui etaient attaches
ä la qualite de communier. La finance payee appartenait

pour moitie au bailli et pour moitie a la commune.
Les baillis verifiaient annuellement l'emploi des finances

provenant des nouveaux bourgeois; ceci, afin de s'assurer

que les sommes ainsi encaissees etaient « bien employees et

gouvernees au profit et utilite du public >.

Dans le Code des loix des trois Mandemens de la plaine
du Gouvernement d'Aigle, nous trouvons une disposition

que nous citons textuellement, car sa redaction est bien plus
claire que celle des lois du Coutumier :

« Tout Conseil aura droit, ä la pluralite des voix, de rece-
voir un Bourgeois et Communier, apres que sa reception
aura ete proposee en deux precedentes assemblies de Conseil

ä l'ordinaire. Mais, bien entendu que tel agrege sera

avant cela du nombre des sujets de LL. EE. Car s'il n'en

etoit pas encore, le Conseil devra reserver l'approbation
prealable du Seigneur Gouverneur au nom de LL. EE. Et
avant cette approbation, on n'expediera aucun acte de

reception; mais cet acte d'approbation etant delivre au

Conseil, le Chätelain devra faire preter au nouveau regu le

serment de fidelite ä LL. EE. et d'obeissance envers le Conseil,

et de loyaute envers la Communaute, dont il est fait
membre. »

Les Lettres de Bourgeoisie sont aussi interessantes ä con-
suiter.

Voici un extrait de l'acte d'agregation ä la bourgeoisie de

Lutry, d'Antoine fils de Pierre Gay, de Villette, du 12 de-

cembre 1610 :

« Nous Jaques Piccard, et Claude Penevaire le ieune,

bourgeois et modernes syndicques et gouverneurs de la Ville
et Communaute de Lustry,
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> ET AVONS nous les dits sindicques et gouverneurs,
fait et passe la presente reception et acception pour et

moyennant le prix et somme de cent cinquante florins, petit
poids bonne monnoye, au pays coursables, Et pour un bon
et puissant Musquet avec sa bandoliere et fourniments

requis. Lesquels cent cinquante florins Musquet et garnitures

d'Iceluy, Nous les dts sindiques et gouverneurs confes-

sons avoir eu et entierement re^eu du dt Antoine Gay,
Dont Ten quittons et liberons et les siens perpetuellement

par Icestes; Avec paches expresses de ne jamais aucune-

ment les en quereller n'y molester; EN OUTRE, avons fait
la presente reception et acceptation sous les reserves et
conditions suivantes, et premieremt que le dt Antoine Gay
et les siens doivent vivre selon la Reformation de Nos Sou-

verains Seigneurs et Princes de Berne; ....ITEM seronttenus
le dt Gay et les siens susdt davoir et maintenir des armes

propres, telles et quelles leur seront enjointes, tant pour le

service de Nos dts Seigneurs que de la ditte Ville et Com-

munaute; et Icelies montrer toutesfois et quantes quils en

seront requis et sollicites »....

Cette Lettre de bourgeoisie prevoit encore, entre autres
choses, exprimees avec toutes les longueurs et superfeta-
tions du temps, qu'elle pourra etre annulee si le dit Antoine
Gay ou les siens ne satisfont pas ä toutes les conditions im-

posees, sans que la Commune soit tenue ä aucune restitution,

ni de l'argent, ni du mousquet.
Une condition, speciale sans doute au vignoble, est curieuse.

Elle prevoit que Antoine Gay ne devra « aucunement pour-
chasser de faire priver aucun des dits bourgeois et commu-
niers des vignes qu'ils font et cultivent, feront et cultiveront
ä l'avenir. »

Si de Lavaux, nous passons ä la Cote, nous voyons des

exigences financierement plus fortes.
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Le 4 septembre 1773, le Conseil de la ville de Rolle a

regu au nombre de ses bourgeois les sieurs Jean-Daniel et

Jean-Pierre Becherat, fils de feu Daniel Becherat, de Gou-

moens.

Cette acquisition de bourgeoisie a eu lieu moyennan le

paiement de « huit. cent vingt cinq florins de capital et

quatre brochets de cuir bouilli en faveur de la ville de Rolle,
outre les emoluments ordinaires ».

*
* *

A Lausanne, il y a quelques mois, pour faciliter et hater
1'assimilation des nouveaux naturalises, la proposition a ete

faite de changer, soit de franciser, les noms des nouveaux
bourgeois ä consonnance germanique.

La proposition a paru interessante et nouvelle; mais,

encore une fois, il n'y a rien de nouveau sous le soleil.

Dans les Manuaux du Conseil de Lausanne, nous voyons
que le 15 janvier 1593, le Conseil a admis au nombre des

bourgeois le Confedere Jaques Morgenstern, de Zurich. Cepen-

dant, son nom a ete change en celui de Jaques de IEtoile du
Matin.

Tandis que le nom allemand evoque plutot l'idee de

guerre, l'equivalent frangais est bien plus poetique. Mais, ce

ne sera pas toujours le cas.
F. SPIELMANN.

LE PROCES DU VAUDOIS MEYSTRE
(Episode de la Revolution genevoise)

Fevrier-Mars i"jg2.

(suite et fin)

Le service rendu par la femme Faure ne se borne du reste

pas la. Sommee par l'auditeur Mestrezat, dans une addition
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